
Diplôme de grand établissement grade master  
Economie et Finance 

 
 
Référentiel d'activités, de compétences et d'évaluation 
 
 
Référentiel d'activités - Analyse économique,  

  
  
- Analyse macro-économique,  
- Vente de produits financiers,  
 - Broking, 
 - Trading,  
 - Gestion des risques financiers,  
 - Gestion d'actifs,  
 - Conseils financiers,  
 - Analyse M&A,  
 - Analyse en Transaction Services & Restructuring,  
 - Analyse en financement de projets,  
 - Audit financier,  
 - Contrôle de gestion,  
 - Gestion de trésorerie. 
  
 
Référentiel de compétences  
- Réaliser des modèles de comportement des agents économiques et déterminer une situation d'équilibre  
- Réaliser des analyses prédictives et prospectives de l'évolution des secteurs industriels  
- Analyser les effets des régulations et des concentrations d'un secteur  
- Replacer son activité dans une perspective globale  
- Proposer un diagnostic financier, analyser les projets d’investissements, et valoriser   les entreprises.  
- Apporter des solutions pertinentes aux besoins de croissance des entreprises   
- Maîtriser les outils des mathématiques appliquées (Probabilité, Econométrie, Optimisation, Calcul 
stochastique) pour le développement de modèles quantitatifs pertinents en fonction du problème posé.  
- Maîtriser des solutions informatiques   pour l'implémentation efficace de modèles quantitatifs.  

 
 
 
Référentiel d'évaluation 
Les modalités du contrôle permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des aptitudes, connaissances, 
compétences et blocs de compétences constitutifs du diplôme. Ces éléments sont appréciés soit par un 
contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle 
combinés.  Concernant l’évaluation des blocs de compétences : Examen oral, et/ou examen écrit, et / ou 
projet, et/ou mémoire, et / ou contrôle continu  Ces modalités d’évaluation peuvent être adaptées en 
fonction du chemin d’accès à la certification : formation initiale, VAE, formation continue. Chaque 
ensemble d'enseignements a une valeur définie en crédits européens (ECTS). Pour l’obtention du grade de 
master, une référence commune est fixée correspondant à l'acquisition de 120 ECTS au-delà du grade de 
licence. 

 


